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Nous sommes en période de transition 
énergétique. La sortie du nucléaire est pour 
demain et il faut trouver d’autres sources 
d’approvisionnement en énergie, solaire, 
éolienne ou hydraulique. La construction 
des installations de production d’énergie 
a des impacts sur le territoire et se heurte 
à des intérêts publics opposés : environ-
nement, nature, patrimoine, paysage ou 
besoin de disposer de surfaces non bâties. 
L’arbitrage se fait essentiellement au cas 
par cas, lors de l’adoption des plans, de 
l’octroi des autorisations de bâtir ou d’un 
contrôle par le juge. Mais il tend à se faire 
aussi préalablement dans la loi : l’instal-
lation des panneaux solaires en toiture 

est déjà facilitée et, dans le cadre du 
premier paquet de mesures de la Stratégie 
énergétique 2050, le recours aux éner-
gies renouvelables sera réputé d’intérêt 
national, ce qui devrait favoriser l’instal-
lation de parcs éoliens. Ce cadre législatif 
accélérera-t-il la transition énergétique 
ou faudra-t-il attendre que les panneaux 
solaires deviennent invisibles et que les 
éoliennes soient silencieuses ?

Quand les panneaux solaires seront
invisibles et les éoliennes silencieuses  
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